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RENVOI :   Les ar t ic les 2 et  250 (aussi  les ar t ic les 114,  115,  128.1 
et  212 de la LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU ( la LOI)  et  
l 'ar t ic le 2607 du RÈGLEMENT DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU ( le 
RÈGLEMENT))  

Dernière rév is ion – Numéro 1 

À l 'Agence des douanes et  du revenu du Canada (ADRC),  nous 
publ ions des bul le t ins d ' in terprétat ion ( IT)  en mat ière d ' impôt  sur  le  
revenu af in de donner des interprétat ions techniques et  des posi t ions 
à l 'égard de cer ta ines d isposi t ions contenues dans la légis lat ion 
f iscale.  À cause de leur  caractère technique,  les bul le t ins sont  sur tout  
ut i l isés par  notre personnel ,  les experts en f iscal i té  et  d 'autres 
personnes qui  s 'occupent  de quest ions f iscales.  Pour les lecteurs qui  
dési rent  des expl icat ions moins techniques de la lo i ,  nous of f rons 
d 'autres publ icat ions,  te l les que des guides d ' impôt  et  des brochures.  

Bien que les observat ions énoncées dans un numéro par t icu l ier  d 'un 
bul le t in  puissent  se rapporter  à une d isposi t ion de la lo i  en v igueur au 
moment où e l les ont  été fa i tes,  e l les ne peuvent  pas se subst i tuer  à la  
lo i .  Le lecteur  devrai t  donc considérer  ces observat ions à la lumière 
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des d isposi t ions per t inentes de la lo i  en v igueur pour l 'année 
d ' imposi t ion v isée.  Ce fa isant ,  i l  devrai t  teni r  compte des ef fets de 
toutes les modi f icat ions per t inentes apportées à ces d isposi t ions et  
de toutes les décis ions per t inentes des t r ibunaux depuis la  date où 
ces observat ions ont  été fa i tes.  

Sous réserve de ce qui  précède et  à moins d ' indicat ion contra i re,  une 
interprétat ion ou une posi t ion énoncée dans un bul le t in  s 'appl ique 
habi tuel lement  à compter  de la date de sa publ icat ion.  Lorsqu'une 
interprétat ion ou une posi t ion est  modi f iée et  que cet te modi f icat ion 
avantage les contr ibuables,  cel le-c i  entre habi tuel lement  en v igueur à 
l 'égard des mesures de cot isat ion et  de nouvel le cot isat ion futures.  
Par contre,  s i  la  modi f icat ion n 'es t  pas à l 'avantage des contr ibuables,  
e l le  s 'appl iquera habi tue l lement à l 'année d ' imposi t ion en cours et  aux 
années suivantes,  ou aux opérat ions ef fectuées après la date à 
laquel le la  modi f icat ion a été publ iée.  

Si  vous avez des observat ions à formuler  sur  les sujets t ra i tés dans 
un bul le t in ,  veui l lez les fa i re parvenir  à l 'adresse suivante :  
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Gest ionnaire,  Sect ion des publ icat ions techniques et  pro jets 
Direct ion des décis ions en impôt   
Di rect ion générale de la pol i t ique et  de la légis lat ion 
Agence des douanes et  du revenu du Canada 
Ottawa ON  K1A 0L5 

La p lupart  de nos publ icat ions sont  accessib les sur  notre s i te Web à 
www.adrc.gc.ca  
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Application 
Ce bul let in  est  une consol idat ion de ce qui  sui t  :  

• du bul le t in  d ' in terprétat ion IT-221R3 du 21 décembre 2001;  

• des modi f icat ions subséquentes.  

Pour p lus de précis ions,  voi r  la  sect ion «MODIF ICATIONS AU BULLETIN» 
vers la  f in  du bul le t in .  

Résumé 
Ce bul let in  expose la posi t ion de l 'Agence des douanes et  du revenu 
du Canada (ADRC) touchant  la  déterminat ion du statut  de rés ident  
d 'un par t icu l ier  à des f ins f iscales.  I l  précise en outre les facteurs à 
prendre en compte lors de cet te déterminat ion.  
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Discussion et interprétation 

Généralités 
1.  Dans le cadre du régime f iscal  canadien,  l ' impôt  qu 'une personne 
doi t  payer sur  ses revenus se fonde sur  son statut  de résident ou de 
non-résident du Canada.  Une personne qui  réside au Canada au 
cours d 'une année d ' imposi t ion est  assujet t ie  à l ' impôt  canadien sur  
ses revenus de toutes provenances.  De manière générale,  une 
personne non résidente n'est  tenue de payer l ' impôt  canadien que 
sur  le  revenu provenant  du Canada.  Une personne peut  êt re rés idente 
du Canada durant  une par t ie  de l 'année seulement et ,  dans ce cas,  
e l le  est  assujet t ie  uniquement à l ' impôt  canadien sur  ses revenus de 
toutes provenances pour la  par t ie  de l 'année pendant  laquel le e l le  a 
rés idé au Canada.  Pour le  reste de l 'année,  la  personne sera 
assujet t ie  à l ' impôt  comme un non-résident .  

Bon nombre des observat ions du présent  bul le t in  s 'appl iquent  aux 
déterminat ions du statut  de rés ident  non seulement aux f ins de l ' impôt  
fédéral ,  mais aussi  aux f ins de l ' impôt  provinc ia l .  Généralement,  un 
par t icu l ier  est  assujet t i  à  l ' impôt  provinc ia l  sur  ses revenus de toutes 
provenances s ' i l  réside  dans une province donnée le  31 décembre  de 
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l 'année d ' imposi t ion.  Le par t icu l ier  est  considéré rés ider  dans la 
province avec laquel le i l  a  des l iens importants de rés idence (voi r  les 
numéros 4 à 9,  qui  t ra i tent  des l iens de rés idence).  

Dans cer ta ins cas,  un par t icu l ier  est  considéré rés ider  dans p lus 
d 'une province le 31 décembre d 'une année d ' imposi t ion donnée.  I l  
s 'agi t  habi tuel lement  d 'une s i tuat ion où,  le  31 décembre de l 'année 
d ' imposi t ion,  le  par t icu l ier  rés ide physiquement dans une province 
autre que sa province de rés idence habi tuel le .  Par exemple,  le  
par t icu l ier  peut  avoi r  qui t té  son domic i le  habi tuel  pour une longue 
pér iode de temps en ra ison d 'une af fectat ion professionnel le 
temporai re ou en vue de recevoir  un enseignement postsecondaire.  Le 
par t icu l ier  qui  rés ide dans p lus d 'une province le 31 décembre d 'une 
année d ' imposi t ion donnée est  considéré,  aux f ins du calcul  de son 
impôt  provinc ia l  à payer,  comme résidant  uniquement  dans la 
province avec laquel le i l  a  les l iens de résidence les plus 
importants .  Les contr ibuables qui  v ivent  au Canada toute l 'année et  
qui  ont  besoin d 'a ide pour déterminer leur  province de rés idence aux 
f ins de l ' impôt  provinc ia l  devraient  communiquer avec le bureau des 
serv ices f iscaux de leur  local i té .  Les contr ibuables qui  v ivent  à 
l 'extér ieur  du Canada durant  la  tota l i té  ou une par t ie  de l 'année et  qui  
ont  besoin d 'a ide pour cet te même déterminat ion devraient  
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communiquer avec le Bureau internat ional  des serv ices f iscaux (voi r  
les renseignements nécessaires au numéro 27) .  

2.  Le terme «résident» n 'est  pas déf in i  dans la LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE 
REVENU ( la  LOI) .  Toutefo is ,  les t r ibunaux ont  maintenu que la quest ion 
du «statut  de rés ident» re levai t  du «degré auquel  une personne 
s ' insta l le  mentalement et  en fa i t  à  un endroi t  ou y maint ient  ou y 
centra l ise son mode de v ie habi tuel ,  y  compr is  les re lat ions socia les,  
les in térêts et  les commodi tés».  Dans la déterminat ion du statut  de 
rés ident  d 'un par t icu l ier  pour les besoins de la LOI ,  i l  convient  
également de considérer  le  paragraphe 250(3) ,  se lon lequel  toute 
référence dans cet te LOI  à une personne rés idant  au Canada v ise 
aussi  une personne qui  «réside habi tuel lement» au Canada.  Les 
t r ibunaux ont  jugé qu'un par t icu l ier  «réside habi tuel lement» au 
Canada aux f ins de l ' impôt  s i  le  Canada est  l 'endroi t  où,  dans le cours 
ord inai re de sa v ie quot id ienne,  i l  v i t  de façon régul ière,  normale ou 
habi tuel le .  Aussi ,  af in  de déterminer  le  s tatut  de rés idence,  i l  faut  
dans chaque cas prendre en considérat ion tous les fa i ts  per t inents,  y  
compr is  les l iens de rés idence avec le Canada ains i  que la durée,  le  
but  et  la  régular i té  des séjours  au Canada de même qu'à l 'é t ranger.   
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3.  Un part icu l ier  qui  rés ide habituel lement au Canada,  comme i l  
l 'est  d i t  au numéro 2,  est  réputé être un rés ident  de fai t  du Canada.  
Lorsqu' i l  est  établ i  qu 'un par t icu l ier  n 'est  pas un rés ident  de fa i t  du 
Canada,  i l  est  quand même possib le  qu 'aux termes du paragraphe 
250(1)  ce par t icu l ier  soi t  réputé  rés ider  au Canada aux f ins de l ' impôt  
(voi r  les numéros 19 à 23) .  Dans cer ta ins cas,  toutefo is ,  un par t icu l ier  
qui  par  a i l leurs serai t  rés ident  de fa i t  ou présumé du Canada pourra i t ,  
en ver tu du paragraphe 250(5) ,  êt re réputé ne pas  rés ider  au Canada 
(voi r  le  numéro 24) .  

Résidence de fait  – Départ du Canada 
Liens de résidence avec le Canada 

4.  Le facteur  le  p lus important  à considérer  lorsqu' i l  s 'agi t  de 
déterminer  s i  un par t icu l ier  qui t tant  le  Canada cont inue ou non d 'en 
être rés ident  aux f ins de l ' impôt  est  celu i  du maint ien ou non de l iens 
de rés idence avec le Canada pendant  qu ' i l  est  à l 'é t ranger.  Bien que 
l 'on ne puisse déterminer le  s tatut  de rés idence d 'un par t icu l ier  qu 'au 
cas par  cas et  qu 'après avoi r  pr is  en considérat ion tous les facteurs 
per t inents,  à moins qu ' i l  n 'a i t ,  au moment de son départ ,  rompu tous 
les l iens importants de rés idence avec le Canada,  ce par t icu l ier  
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cont inue,  en règle générale,  d 'êt re  un rés ident  de fa i t  du Canada et  
sera donc assujet t i  à  l ' impôt  canadien sur  ses revenus de toutes 
provenances.   

5.  Les l iens de rés idence d 'un par t i cu l ier  qui  seront  prat iquement 
toujours considérés comme les l iens importants de rés idence af in de 
déterminer le  s tatut  de rés idence sont  les suivants :  

a)  le  ou les logements du par t icu l ier ,  

b)  son conjo int  ou son conjo int  de fa i t ,  

c)  les personnes à sa charge.  

6.  Lorsqu'un par t icu l ier  qui t te le  Canada mais y conserve un 
logement (possédé ou loué) qui  demeure d isponib le à êt re occupé par 
lu i ,  ce logement sera considéré comme un l ien important  de rés idence 
avec le Canada pendant  la  durée de son séjour  à l 'é t ranger.  
Toutefo is ,  s i  le  par t icu l ier  loue à un t iers avec qui  i l  n 'a aucun l ien de 
dépendance et  à des condi t ions de p le ine concurrence un logement 
s i tué au Canada,  l 'ADRC soupèsera tous les fa i ts  en cause 
(notamment la  re lat ion qui  ex is te entre le  par t icu l ier  et  le  t iers,  le  
marché immobi l ier  au moment où le par t icu l ier  qui t te le  Canada et  le  
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but  du séjour  à l 'é t ranger)  et  e l le  pourra i t  a lors considérer  que le 
logement n 'est  pas un l ien important de rés idence avec le Canada,  
sauf  lorqu 'on le prend en compte avec l 'ensemble des autres l iens de 
rés idence (voi r  au numéro 17 un exemple d 'une te l le  s i tuat ion;  voi r  
également le  numéro 9 qui  t ra i te de l ' importance des l iens 
secondaires de rés idence).   

7.  Si un par t icu l ier  est  mar ié ou cohabi te avec un conjo int  de fa i t  e t  
qui t te  le  Canada,  mais  que son conjo int  ou son conjo int  de fa i t  
demeure au Canada,  on considérera,  en règle générale,  que ce 
conjo int  ou ce conjo int  de fa i t  est ,  pour  le  par t icu l ier ,  un l ien 
important  de rés idence avec le Canada durant  son séjour  à l 'é t ranger.  
I l  en va de même du par t icu l ier  ayant  des personnes à sa charge qui  
qui t te  le  Canada en les y la issant .  On considérera a lors,  en règle 
générale,  que les personnes à sa charge représentent  un l ien 
important  de rés idence avec le Canada durant  son séjour  à l 'é t ranger.  
Par a i l leurs,  dans le cas d 'un par t i cu l ier  qui ,  avant  de qui t ter  le  
Canada,  v ivai t  séparé de son conjo int  ou de son conjo int  de fa i t  en 
ra ison de la rupture du mar iage ou de l 'un ion de fa i t ,  on considérera 
que ce conjo int  ou ce conjo int  de fa i t  ne const i tue pas un l ien 
important  de rés idence avec le Canada.   
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8.  De manière générale,  on doi t  cons idérer  dans leur  ensemble les 
l iens secondaires de rés idence af in  d 'évaluer  l ' impor tance de chacun 
en soi .  Par  conséquent ,  i l  sera i t  inhabi tuel  qu 'un seul  l ien secondaire 
de rés idence avec le Canada soi t  considéré comme étant  
suf f isamment important  en soi  pour conclure que le par t icu l ier  est  un 
rés ident  de fa i t  du Canada pendant  son absence.  Les l iens 
secondaires de rés idence qui  peuvent  êt re considérés pour déterminer 
le  s tatut  de rés idence d 'un par t icu l ier  pendant  son absence du 
Canada,  sont  les suivants :   

a)  les b iens personnels au Canada (p.  ex. ,  meubles,  vêtements,  
automobi les,  véhicules récréat i fs) ;  

b)  les l iens sociaux avec le Canada (p.  ex. ,  af f i l ia t ion à des 
associat ions récréat ives,  à des organismes re l ig ieux) ;  

c)  les l iens économiques avec le Canada (p.  ex. ,  emplo i  avec un 
employeur canadien ou par t ic ipat ion act ive dans une entrepr ise 
canadienne,  et  comptes bancaires canadiens,  régimes d 'épargne- 
ret ra i te,  car tes de crédi t  et  comptes de dépôt  de t i t res au 
Canada);  
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d)   le  s tatut  de rés ident  permanent  ou un permis de t ravai l  appropr ié 
au Canada;  

e)   la  protect ion de l 'assurance-hospi ta l isat ion ou de l 'assurance-
maladie d 'une province ou d 'un terr i to i re du Canada;  

f )   un permis de conduire d 'une province ou d 'un terr i to i re du 
Canada;  

g)   un véhicule enregist ré dans une province ou un terr i to i re du 
Canada;  

h)   une rés idence saisonnière au Canada ou un logement loué dont  
par le le  numéro 6;  

i )  un passeport  canadien;  

j )  l 'a f f i l ia t ion à des syndicats ou à des associat ions professionnel les 
au Canada.  

9.  Parmi les autres l iens de rés idence que les t r ibunaux ont  pr is  en 
compte dans la déterminat ion du statut  de rés ident  d 'un par t icu l ier  
pendant  son absence du Canada et  que l 'ADRC pourra i t ,  e l le  aussi ,  
prendre en compte,  ment ionnons :  une adresse posta le,  un casier  
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posta l  ou encore un cof f re bancaire au Canada,  du papier  à le t t re 
avec en- tête (y  compr is  les car tes d 'af fa i res)  por tant  une adresse,  un 
numéro de té léphone au Canada ainsi  qu 'un abonnement à des revues 
et  journaux locaux (canadiens) .  Ces l iens de rés idence ont  
habi tuel lement  une importance l imi tée sauf  lorsqu'on les considère 
conjo intement avec d 'autres l iens de rés idence ou avec d 'autres 
facteurs comme ceux qui  sont  ment ionnés au numéro 10.  

Applicat ion de l 'expression «résident habituel» 

10.  Dans le cas d 'un par t icu l ier  qui  n 'a pas rompu tous ses l iens de 
rés idence avec le Canada mais qui  en est  physiquement absent  
pendant  un laps de temps considérable (c 'est-à-d i re pendant  une 
pér iode de p lus ieurs mois ou de p lus ieurs années),  les t r ibunaux ont  
por té,  en règle générale,  une at tent ion par t icu l ière à l 'expression 
«résident  habi tuel» dans la déterminat ion du statut  de rés ident  du 
par t icu l ier  pendant  son absence du pays.  Dans les décis ions rendues 
à cet  égard par  les t r ibunaux,  la  tendance mani feste est  de considérer  
l 'absence temporai re du Canada,  même s i  e l le  est  pro longée,  comme 
insuf f isante pour se soustra i re au cr i tère de rés idence à des f ins 
f iscales.  Par conséquent ,  lorsqu'un par t icu l ier  maint ient  des l iens de 
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rés idence avec le Canada pendant  son séjour  à l 'é t ranger,  on 
évaluera l ' importance de ces l iens en fonct ion des facteurs suivants :  

a)  la  preuve de l ' in tent ion de rompre déf in i t ivement les l iens de 
rés idence avec le Canada;   

b)  la  régular i té  et  la  durée des v is i tes au Canada;   

c)  les l iens de rés idence exis tant  à l 'extér ieur  du Canada.  

Pour p lus de cer t i tude,  l 'ADRC n'est ime pas que l ' in tent ion d 'un retour  
au Canada soi t ,  en soi  et  en l 'absence de quelconques l iens de 
rés idence,  un facteur  dont  la  présence suf f ise à conclure que le 
par t icu l ier  est  un rés ident  du Canada pendant  qu ' i l  sé journe à 
l 'é t ranger.   

Preuve de l ' intention de rompre définit ivement les l iens de 
résidence 

11.  La quest ion de savoir  s i  un par t icu l ier  avai t  l ' in tent ion de rompre 
déf in i t ivement ses l iens de rés idence avec le Canada au moment où i l  
a  qui t té le  Canada en est  une de fa i t  à  déterminer  en regard de toutes 
les c i rconstances de chaque cas.  Bien que la durée du séjour  à 
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l 'é t ranger soi t  un facteur  à considérer  dans la déterminat ion du statut  
de rés idence (c. -à-d.  en tant  qu 'é lément de preuve des intent ions du 
par t icu l ier  au moment de son départ  du Canada),  les t r ibunaux ont  
indiqué qu' i l  n 'y  a aucune durée par t icu l ière de séjour  à l 'é t ranger 
fa isant  nécessairement que le par t icu l ier  devient  un non-résident .  En 
règle générale,  lorsqu' i l  ex is te une preuve que le retour  du par t icu l ier  
au Canada éta i t  prévu au moment de son départ ,  en déterminant  s i  ce 
par t icu l ier  cont inue d 'êt re un rés ident  de fa i t  du Canada après son 
départ ,  l 'ADRC accordera une p lus grande importance aux l iens de 
rés idence qu' i l  a  maintenus avec le  Canada après ce départ  (voi r  les 
numéros 5 à 9) .  Par exemple,  lorsque,  au moment où le par t icu l ier  
qui t te  le  pays,  i l  ex is te un contra t  d 'emplo i  au Canada advenant  le  cas 
et  au moment où le par t icu l ier  y  rev ient ,  l 'ADRC considérera ce fa i t  
comme une preuve que son retour  au Canada avai t  é té prévu au 
moment de son départ .  Cependant ,  i l  faudra que l 'ADRC examine au 
cas par  cas la s i tuat ion de chaque par t icu l ier  af in  d 'établ i r  s i  les 
autres l iens de rés idence que ce par t icu l ier  cont inue de mainteni r  au 
Canada,  y  compr is  le  contrat  de t ravai l ,  suf f isent  à conclure qu ' i l  est  
toujours rés ident  du Canada.   

12.  Un autre facteur  que l 'ADRC considérera lorsqu'e l le  déterminera 
s i  le  par t icu l ier  avai t  ou non l ' in tent ion de rompre déf in i t ivement tous 
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ses l iens de rés idence avec le Canada au moment de son départ  est  
celu i  de savoir  s i  ce par t icu l ier  a pr is  en compte et  a respecté les 
d isposi t ions légis lat ives de la LOI  re lat ives à l 'assujet t issement à 
l ' impôt  qui  s 'appl iquent  :   

a)  aux personnes qui  cessent  de rés ider  au Canada;   

b)  aux personnes qui  ne rés ident  pas au Canada.   

Par  exemple,  un par t icu l ier  qui t tant  le  Canada est  tenu,  au moment 
où i l  cesse d 'êt re rés ident  du Canada,  de payer l ' impôt  canadien 
exig ib le ou de déposer une garant ie acceptable de paiement sur  les 
gains en capi ta l  découlant  de la d isposi t ion réputée de tous ses b iens 
(à l 'except ion de ceux qui  sont  v isés par  l 'a l inéa 128.1(4)b)) .  Lorsqu' i l  
y  a l ieu,  l 'ADRC vér i f iera la  conformi té à cet te ex igence en vue de 
conf i rmer l ' in tent ion du par t icu l ier  de rompre,  ou non,  déf in i t ivement 
ses l iens de rés idence avec le Canada au moment de son départ  du 
Canada.  

De la même façon,  l 'ADRC prendra en compte le fa i t  que le par t icu l ier  
a ou n 'a pas informé les rés idents du Canada qui  lu i  font  des 
paiements de son intent ion de cesser d 'êt re un rés ident  lorsqu' i l  
qui t tera i t  le  pays,  avec comme résul tat  que cer ta ins paiements 
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(y  compr is ,  in térêts,  d iv idendes,  loyers ou encore prestat ions de 
ret ra i te)  qui  lu i  sera ient  fa i ts  après ce moment pourra ient  êt re 
assujet t is  à la  retenue d ' impôt  prévue par  la  par t ie  XI I I  de la LOI .   

Régulari té et  durée des visi tes au Canada 

13.  Lorsqu'un par t icu l ier  qui t te le  Canada et  rompt déf in i t ivement 
tous ses l iens de rés idence avec le Canada,  ses v is i tes 
occasionnel les au Canada,  qu 'e l les  soient  fa i tes pour des mot i fs  
personnels ou pour af fa i res,  n 'auront  aucune inc idence sur  son statut  
de rés idence aux f ins de l ' impôt .  Toutefo is ,  lorsque des v is i tes de ce 
genre deviennent  p lus qu 'occasionnel les,  par t icu l ièrement lorsqu'e l les 
se produisent  à in terval les régul iers,  et  lorsque le par t icu l ier  a 
maintenu des l iens secondaires de rés idence avec le Canada,  ce 
facteur  sera examiné af in d 'évaluer  l ' importance de ces l iens.   

Liens de résidence ai l leurs 

14.  Lorsqu'un par t icu l ier  qui t te le  Canada en vue de devenir  non-
résident  sans pour autant  établ i r  de l iens importants de rés idence 
avec l 'é t ranger,  les l iens qu ' i l  maint ient  encore au Canada,  s ' i l  en est ,  
peuvent  se révéler  encore p lus importants et  ce par t icu l ier  pourra i t  
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cont inuer d 'êt re rés ident  du Canada.  Toutefo is ,  le  fa i t  pour un 
par t icu l ier  d 'établ i r  des l iens importants de rés idence à l 'é t ranger ne 
s igni f ie  pas en soi  qu ' i l  n 'est  p lus rés ident  du Canada.  En ef fet ,  les 
t r ibunaux ont  soutenu qu' i l  é ta i t  possib le qu 'à des f ins f iscales un 
par t icu l ier  rés ide dans p lus d 'un pays à la  fo is  (voi r  les numéros 24 
à 26) .  

Date d'obtention du statut  de non-résident 

15.  C'est  une quest ion de fa i t  en regard de toutes les c i rconstances 
entourant  le  cas que cel le  de décider  de la date à laquel le un 
par t icu l ier  rés ident  du Canada qui  le  qui t te en devient  non-résident  
aux f ins de l ' impôt .  En règle généra le,  l 'ADRC est imera que cet te date 
sera cel le  à laquel le  le  par t icu l ier  rompt tous ses l iens de rés idence 
au Canada,  date qui  habi tuel lement coïncide avec la p lus tard ive de 
cel les-c i  :  

a)  date à laquel le i l  qu i t te  le  Canada;  

b)  date à laquel le son conjo int  ou son conjo int  de fa i t  e t  les 
personnes à sa charge qui t tent  le  Canada ( le cas échéant) ;  

c)  date à laquel le i l  devient  rés ident  du pays où i l  a  émigré.  
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I l  y  aura except ion à cet te règle quand un par t icu l ier  ayant  été 
rés ident  d 'un autre pays avant  de venir  au Canada qui t te celu i -c i  pour  
retourner dans cet  autre pays et  y  ré tabl i r  son l ieu de rés idence.  Dans 
ce cas,  ce par t icu l ier  deviendra généralement non-résident  à la  date 
de son départ  du Canada,  même s i ,  par  exemple,  son conjo int  ou 
conjo int  de fa i t  y  reste pendant  encore un cer ta in temps af in de 
d isposer de leur  logement ou encore af in  de permett re aux personnes 
à leur  charge de terminer une année scola i re déjà en cours.  

Résidence de fait  – Arrivée au Canada  

Établ issement de l iens de résidence avec le Canada 

16.  Le statut  de rés ident  d 'un par t icu l ier  est  toujours une quest ion de 
fa i t  e t  on doi t  le  déterminer en se basant  sur  toutes les c i rconstances 
du cas.  Le facteur  le  p lus important  lorsqu' i l  s 'agi t  de déterminer s i  le  
par t icu l ier  qui  entre au Canada en devient  ou non rés ident  aux f ins de 
l ' impôt  est  celu i  de savoir  s i  ce par t icu l ier  a établ i  ou non des l iens de 
rés idence avec le Canada.  En règle générale,  les observat ions 
énoncées aux numéros 5 à 9 touchant  les l iens de rés idence d 'un 
par t icu l ier  qui  qui t te  le  Canada s 'appl iquent  également à celu i  qui  
y  arr ive.  Comme i l  l 'est  d i t  au numéro 5,  le  conjo int  ou le conjo int  de 
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fa i t  e t  les personnes à charge du par t icu l ier  a ins i  que son logement,  
s ' i ls  sont  s i tués au Canada,  const i tueront  presque toujours des l iens 
importants de rés idence avec le Canada.  En outre,  l 'ADRC considère 
que lorsqu'un par t icu l ier  arr ive au Canada,  qu ' i l  demande et  obt ient  le  
s tatut  de rés ident  permanent  puis bénéf ic ie de la protect ion de 
l 'assurance-santé provinc ia le,  ces l iens représentent  généralement 
des l iens importants de rés idence avec le Canada.  Ains i ,  sauf  
c i rconstances except ionnel les,  lorsqu'un par t icu l ier  a acquis le  s tatut  
de rés ident  permanent  et  le  dro i t  de bénéf ic ier  de la protect ion du 
régime provinc ia l  d 'assurance-maladie,  on déterminera qu' i l  est  
rés ident  du Canada.  

17.  Même si  un logement au Canada const i tue habi tuel lement  un l ien 
important  de rés idence avec le Canada,  lorsqu'un par t icu l ier  loue un 
te l  logement à un t iers,  ce logement ne peut  pas être considéré 
comme un l ien important  de rés idence avec le Canada sauf  s ' i l  est  
pr is  en compte avec les autres l iens de rés idence (voi r  le  numéro 6) .  
Par exemple,  un par t icu l ier  non rés ident  pourra i t  fa i re l 'acquis i t ion 
d 'un logement au Canada en vue d 'y  v ivre au moment de sa ret ra i te à 
un moment u l tér ieur .  Si  le  par t icu l ier  loue ce logement à un t iers entre 
la  date de son acquis i t ion et  cel le  de son occupat ion,  en ce cas,  à 
moins que le par t icu l ier  n 'a i t  d 'autres l iens de rés idence avec le 
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Canada,  le  logement ne serai t  pas considéré être un l ien important  de 
rés idence avec le Canada durant  cet te pér iode de temps.  

De façon générale,  la  locat ion d 'un logement à un t iers doi t  ê t re fa i te 
à des condi t ions de p le ine concurrence et  en l 'absence de l iens de 
dépendance pour qu 'e l le  ne soi t  pas considérée comme un l ien 
important  de rés idence,  comme i l  est  ment ionné au numéro 6.  
Toutefo is ,  dans cer ta ins cas,  par t icu l ièrement lorsqu'un par t icu l ier  
non rés ident  qui  fa i t  l 'acquis i t ion du logement n 'a jamais été rés ident  
du Canada dans le passé,  le  logement qui  est  loué à un t iers (autre 
que le conjo int ,  le  conjo int  de fa i t  ou les personnes à charge du 
par t icu l ier)  avec lequel  le  par t icu l ier  a un l ien de dépendance ne peut  
pas être considéré comme un l ien important  de rés idence avec le 
Canada.  Par exemple,  lorsqu'un par t icu l ier  non rés ident  n 'ayant  aucun 
l ien important  de rés idence avec le  Canada fa i t  l 'acquis i t ion d 'un 
logement au Canada et  le  loue à son f rère ou à sa soeur (ou à 
d 'autres membres de sa fami l le  autres que son conjo int ,  son conjo int  
de fa i t  ou ses personnes à charge) à un pr ix  qui  est  beaucoup plus 
bas que la juste valeur  locat ive  du b ien,  ce logement ne sera 
habi tuel lement pas considéré pour  lu i  comme un l ien important  de 
rés idence avec le Canada.  
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Date d'obtention du statut  de résident 

18.  Lorsqu'un par t icu l ier  arr ive au Canada et  y  établ i t  des l iens de 
rés idence,  comme i l  est  ment ionné aux numéros 16 et  17,  ce 
par t icu l ier  sera,  en règle générale,  considérée être devenu rés ident  
du Canada aux f ins de l ' impôt  à par t i r  de la date à laquel le i l  est  
arr ivé au Canada (voi r  cependant  le  numéro 20 qui  t ra i te des 
personnes qui  séjournent  au Canada).   

Personnes réputées résider au Canada – Paragraphe 250(1) 
de la Loi  
Paragraphe 250(1)  de la Loi  – Aperçu 

19.  Un part icu l ier  qui ,  se lon les facteurs énoncés aux numéros 4 à 9 
ou aux numéros 16 et  17,  rés ide au Canada,  p lus exactement qui  y  
est  rés ident  de fa i t ,  ne peut  êt re réputé rés ider  au Canada selon le 
paragraphe 250(1) .  Par conséquent ,  ce paragraphe ne s 'appl ique pas 
avant  qu ' i l  so i t  é tabl i  que le par t icu l ier  n 'est  pas rés ident  de fa i t  du 
Canada.  La d is t inct ion entre le statut  de rés ident  de fa i t  e t  ce lu i  de 
rés ident  réputé impl ique des conséquences f iscales d i f férentes mais 
importantes en ra ison de l ' importance du statut  de rés idence aux f ins 
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de l ' impôt  provinc ia l  a ins i  qu 'à l 'éventuel le  inc idence de l 'ar t ic le 114 
(voi r  le  numéro 20 et  la  dernière  vers ion du bul le t in  d ' in terprétat ion 
IT-262,  PERTES DES NON-RÉSIDENTS ET  DES PERSONNES RÉSIDANT AU 
CANADA PENDANT UNE PARTIE  DE L 'ANNÉE SEULEMENT).  Par  a i l leurs,  
puisque le par t icu l ier  qui  est  réputé rés ider  au Canada en ver tu du 
paragraphe 250(1)  n 'est  pas rés ident  d 'une province en par t icu l ier  aux 
f ins de l ' impôt  provinc ia l ,  é tant  donné qu' i l  n 'est  pas rés ident  de fa i t  
du Canada (voi r  les commentai res c i -dessous concernant  la  s i tuat ion 
de rés idents réputés du Québec),   

a)  ce par t icu l ier  sera tenu de payer la  sur taxe fédérale prévue par le  
paragraphe 120(1) ,  sur taxe dont  le  montant  pourra i t  ê t re supér ieur  
ou infér ieur  à ce qu ' i l  aura i t  payé en impôt  provinc ia l  s ' i l  avai t  été 
rés ident  d 'une province donnée;   

b)  i l  n 'aura pas dro i t  aux crédi ts  d ' impôt  provinc iaux ( remboursables 
ou autres)  dont  bénéf ic ient  les par t icu l iers (p.  ex. ,  cer ta ines 
provinces accordent  des crédi ts  d ' impôt  au t i t re de l ' impôt  foncier  
ou au t i t re des coûts de locat ion du logement pr inc ipal ) ;  

c)  i l  n 'aura pas dro i t  à  des avantages f iscaux sous forme d 'a ide 
d i recte ou f iscale (p.  ex. ,  les presta t ions provinc ia les à l 'égard des 
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enfants à charge ou des membres de la fami l le  qui  sont  
handicapés).   

Un par t icu l ier  qui  rés ide au Québec immédiatement avant  son départ  
du Canada et  qui ,  en ver tu du paragraphe 250(1) ,  est  réputé rés ider  
au Canada,  peut  êt re aussi  réputé rés ider  au Québec aux termes des 
lo is  de cet te province durant  son absence du pays.  Un part icu l ier  qui  
est  tenu de payer à la  fo is  l ' impôt  provinc ia l  du Québec et  la  sur taxe 
fédérale peut  demander à l 'ADRC un a l légement au t i t re de la sur taxe 
fédérale au moment de soumett re sa déclarat ion de revenus.  

Personnes qui  séjournent au Canada 

20.  Un part icu l ier  qui  n 'a pas étab l i  suf f isamment de l iens de 
rés idence avec le Canada pour êt re considéré comme résident  de fa i t  
du Canada mais qui  y  séjourne (c. -à-d.  y  est  présent  de façon 
temporai re)  au cours d 'une année c iv i le  pendant  183 jours ou p lus est  
réputé,  en ver tu de l 'a l inéa 250(1)a) ,  avoi r  été rés ident  du Canada 
pendant  toute l 'année.  En conséquence,  l ' imposi t ion d 'un par t icu l ier  
qui  sé journe au Canada pendant  183 jours ou p lus d i f fèrera de cel le  
du par t icu l ier  qui  éta i t  rés ident  de fa i t  du Canada pendant  une pér iode 
équivalente et  qui ,  u l tér ieurement ,  est  devenu non-résident .  Plus 
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précisément,  contra i rement au par t icu l ier  qui  rés ide au Canada une 
par t ie  de l 'année et  qui ,  se lon l 'ar t ic le 114,  est  tenu de payer l ' impôt  
uniquement sur  les revenus de toutes provenances touchés durant  
cet te pér iode,  le  par t icu l ier  qui ,  en ver tu de l 'a l inéa 250(1)a) ,  est  
réputé rés ider  au Canada est  tenu de payer l ' impôt  sur  ses revenus de 
toutes provenances de toute l 'année.  

21.  L'ADRC considère une par t ie  d 'une journée comme «une 
journée» pour les besoins du calcul  du nombre de jours de présence 
d 'un par t icu l ier  au Canada au cours d 'une année c iv i le .  Toutefo is ,  la  
quest ion de savoir  s i  le  par t icu l ier  qui  n 'est  pas rés ident  du Canada 
y «séjourne» en est  une de fa i t .  On ne présume pas automat iquement 
qu 'un par t icu l ier  «séjourne» au Canada chaque journée (ou par t ie  de 
journée) où i l  est  présent  au Canada,  et  la  nature de chaque séjour  
doi t  fa i re l 'ob jet  d 'une déterminat ion d is t incte.  «Séjourner» s igni f ie  
fa i re une hal te pendant  un cer ta in temps dans le sens d 'établ i r  une 
rés idence temporai re,  même s i  ce n 'est  que pour une pér iode t rès 
courte.  Par exemple,  lorsqu'un par t icu l ier  fa i t  quot id iennement la  
navet te,  c 'est -à-d i re que chaque jour  i l  se rend à son l ieu de t ravai l  
au Canada et  s 'en retourne chaque soi r  à son l ieu de rés idence 
habi tuel  s i tué outre- f ront ière,  ce par t icu l ier  ne «séjourne» pas au 
Canada.  En revanche,  s i  ce même part icu l ier  passai t  ses vacances au 
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Canada,  i l  «séjournerai t» a lors au Canada et  chaque journée (ou 
par t ie  de journée) de la pér iode en quest ion ( la  durée des vacances)  
serai t  pr ise en compte dans le ca lcul  prévu par  l 'a l inéa 250(1)a) .  

Autres personnes réputées résider au Canada 

22.  Outre ceux qui  séjournent  au Canada pendant  183 jours ou p lus 
au cours d 'une année c iv i le  (voi r  les numéros 20 et  21) ,  tout  
par t icu l ier  (autre que celu i  qui  est  rés ident  de fa i t  du Canada) qui  fa i t  
par t ie  de l 'une des catégor ies ment ionnées c i -dessous est ,  en ver tu 
du paragraphe 250(1) ,  réputé rés ider  au Canada.  Les d i f férentes 
catégor ies sont  les suivantes :  

a)  les personnes qui  sont  membres des Forces canadiennes à un 
moment donné au cours de l 'année;  

b)  les personnes qui  sont  des représentants ou fonct ionnaires du 
Canada ou d 'une province à un moment donné au cours de l 'année 
et  qui  reçoivent  des f ra is  de représentat ion ou qui  sont  des 
rés idents de fa i t  ou réputés du Canada immédiatement avant  leur  
nominat ion ou leur  emplo i  par  le  Canada ou la province;  
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c)  les personnes qui  exercent  des fonct ions à un moment donné au 
cours de l 'année à l 'extér ieur  du Canada dans le cadre d 'un 
programme d 'a ide de l 'Agence canadienne de développement 
in ternat ional  v isé par  l 'ar t ic le 3400 du RÈGLEMENT DE L ' IMPÔT SUR 
LE REVENU, à condi t ion qu 'e l les a ient  ef fect ivement rés idé ou 
qu'e l les soient  réputées rés ider  au Canada à un moment donné au 
cours de la pér iode de t ro is  mois qui  a précédé la date de leur  
entrée en fonct ions;  

d)  les personnes qui  sont ,  à un moment donné au cours de l 'année,  
membres du personnel  scola i re des Forces canadiennes 
d 'outre-mer et  qui  ont  produi t  leur  déclarat ion de l 'année en se 
considérant  comme résidentes du Canada tout  au long de la 
pér iode au cours de laquel le e l les éta ient  membres de ce 
personnel ;  

e)  les personnes qui  sont ,  au cours de l 'année,  les enfants d 'un 
par t icu l ier  ment ionné en a)  à d)  c i -dessus qui  sont  f inancièrement 
à sa charge et  dont  le  revenu pour l 'année n 'a pas dépassé le 
montant  de crédi t  personnel  de base pour l 'année de cet te 
personne;   
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f )  les personnes qui  ont  dro i t  à  un moment de l 'année,  au terme d 'un 
accord ou d 'une convent ion (y compr is  une convent ion f iscale)  
conclue entre le  Canada et  un autre pays,  à une exempt ion de 
l ' impôt  sur  le  revenu par  a i l leurs payable dans ce pays sur  les 
revenus provenant  d 'une source quelconque et  

 ( i )  l 'exempt ion a ins i  accordée s 'appl ique à la tota l i té  ou à la 
presque tota l i té  des revenus de toutes sources (c. -à-d.  qu 'en 
conséquence de l 'exempt ion,  les personnes sont  assujet t ies 
dans l 'autre pays à un impôt  sur  moins de 10 % de leurs 
revenus) ;   

 ( i i )   ces personnes avaient  dro i t  à  l 'exempt ion du fa i t  qu 'e l les 
éta ient  l iées à un par t icu l ier  (sauf  une f iducie)  qui  éta i t  
rés ident  (y  compr is  un rés ident  réputé)  du Canada ou éta ient  
membres de sa fami l le .   

23.  Un part icu l ier  qui  n 'est  pas rés ident  de fa i t  du Canada mais qui  
entre dans l 'une des catégor ies a)  à f )  du numéro 22 est  réputé être 
rés ident  du Canada indépendamment du l ieu où i l  v i t  ou de celu i  où i l  
accompl i t  ses fonct ions.  Si ,  à  une date donnée de l 'année,  un 
par t icu l ier  ne se c lasse p lus dans l 'une des catégor ies a)  à e)  du 
numéro 22,  i l  est  réputé avoi r  rés idé au Canada jusqu'à cet te date 
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seulement.  À par t i r  de ce moment ,  son l ieu de rés idence dépend des 
facteurs exposés aux numéros 4 à 14.  

Personnes réputées non-résidentes – Paragraphe 250(5) de 
la Loi 
Applicat ion du paragraphe 250(5)  de la Loi  

24.  Un part icu l ier  qui  est  par  a i l leurs rés ident  aux termes de la LOI  
(que ce soi t  un rés ident  de fa i t  ou réputé – voi r  les numéros 4 à 23)  et  
qui ,  à un moment quelconque,  est  rés ident  d 'un autre pays en 
appl icat ion d 'une convent ion f iscale conclue entre le  Canada et  cet  
autre pays (voi r  les numéros 25 et  26) ,  est  réputé,  selon le 
paragraphe 250(5) ,  ne pas être rés ident  du Canada.  Ce part icu l ier  est  
t ra i té comme non-résident  aux f ins de la LOI  dans son ensemble,  y  
compr is ,  notamment,  les règles qui  prévoient  qu 'un par t icu l ier  est  
réputé avoi r  d isposé de ses b iens au moment où i l  cesse d 'êt re 
rés ident  du Canada,  et  les d isposi t ions de la par t ie  XI I I  re lat ives aux 
retenues à la source qui  s 'appl iquent  à par t i r  de la  date à laquel le  ce 
par t icu l ier  est  v isé par  le  paragraphe 250(5) .  Toutefo is ,  le  paragraphe 
250(5)  ne s 'appl ique pas à un par t icu l ier  qui  éta i t  rés ident  d 'un autre 
pays aux f ins d 'une convent ion mais qui ,  par  a i l leurs,  éta i t  rés ident  du 
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Canada le 24 févr ier  1998 à condi t ion,  toutefo is ,  qu ' i l  a i t  maintenu ce 
«double» statut  de rés ident  sans interrupt ion depuis cet te date.   

Les «règles décisives» prévues par les conventions f iscales 

25.  Un part icu l ier  qui  est  rés ident  du Canada aux f ins de la LOI  l 'est  
également aux f ins du paragraphe 1 de l 'ar t ic le re lat i f  à  la  rés idence 
qu'on t rouve dans la p lupart  des convent ions f iscales que le Canada a 
conclues ces dernières années avec un autre pays et  i l  peut  aussi  
êt re rés ident  de cet  autre pays aux f ins du même paragraphe de la 
même convent ion.  Dans ce cas,  l 'ar t ic le de la convent ion f iscale 
concernant  la  rés idence cont iendra i t  des «règles décis ives» (d i tes T IE  
BREAKER) qui  permett ront  de déterminer  de quel  pays le par t icu l ier  
sera rés ident  aux f ins d 'appl icat ion des autres d isposi t ions de la 
convent ion.  Si  à un moment donné ces règles s 'appl iquent  et  s ' i l  est  
déterminé que le par t icu l ier  est  rés ident  d 'un autre pays aux f ins de la 
convent ion f iscale conclue entre le  Canada et  ce pays,  ce par t icu l ier  
sera i t  a lors réputé,  selon le paragraphe 250(5) ,  ne pas être rés ident  
du Canada aux f ins de la LOI  (voi r  le  numéro 24) .   
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Critères de «foyer d'habitat ion permanent» et  de «centre des 
intérêts vitaux» 

26.  Les «règles décis ives» sont  énoncées au paragraphe 2 de 
l 'ar t ic le IV de la p lupart  des convent ions f iscales des dernières 
années.  Habi tuel lement ,  ces règles se basent  d 'abord sur  le  cr i tère de 
«foyer d 'habi tat ion permanent» pour résoudre la quest ion de la 
rés idence.  En règle générale,  en fonct ion de ce cr i tère,  le  par t icu l ier  
est  rés ident  aux f ins de la convent ion du pays où i l  d ispose d 'un foyer  
d 'habi tat ion permanent .  Au sens donné à cet te expression dans les 
convent ions f iscales,  un «foyer d 'hab i tat ion permanent» s 'entend d 'un 
logement de tout  genre dont  le  par t icu l ier  d ispose de façon cont inue 
(par  opposi t ion à occasionnel le) ,  que ce logement soi t  possédé ou 
loué ou par  a i l leurs occupé en permanence.  Par conséquent ,  un 
par t icu l ier  peut  avoi r  deux logements permanents même pendant  qu ' i l  
v i t  à  l 'é t ranger (p.  ex. ,  un logement qu ' i l  loue pendant  son séjour  à 
l 'é t ranger a ins i  qu 'un autre qu ' i l  possède au Canada et  qui  cont inue 
d 'êt re à sa d isposi t ion,  te l  une rés idence qui  n 'est  pas louée à un t iers 
sans l ien de dépendance,  selon les condi t ions décr i tes au numéro 6)  
et  le  cr i tère de «foyer  d 'habi tat ion permanent» ne résul tera pas en la 
déterminat ion du statut  de rés ident .  Lorsque c 'est  le  cas,  les «règles 
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décis ives» de la p lupart  des convent ions feront  a lors ment ion du 
cr i tère de «centre des intérêts v i taux».  

Le cr i tère de «centre des intérêts v i taux» exige qu'on examine 
at tent ivement les l iens personnels et  économiques que le par t icu l ier  
maint ient  avec chaque pays en quest ion af in  d 'établ i r  quel  est  celu i  
avec lequel  ces l iens sont  les p lus étro i ts .  Les l iens personnels et  
économiques à considérer  sont  semblables à que ceux qui  sont  pr is  
en compte dans la déterminat ion du statut  de rés ident  de fa i t  aux f ins 
de l ' impôt  canadien (voi r  notamment  les numéros 4 à 9) .  D'autres 
cr i tères pourra ient  s 'appl iquer s i  ce lu i  du «centre des intérêts v i taux» 
n 'est  pas concluant .   

Processus pour obtenir une détermination du statut de 
résidence 
Bureau international  des services f iscaux 

27.  Les contr ibuables qui  dési rent  obteni r  d 'autres renseignements 
généraux sur  le  mode de déterminat ion du statut  de rés idence aux 
f ins de l ' impôt  canadien sur  le  revenu peuvent  communiquer avec la 
Div is ion des demandes de renseignements et  des redressements du 
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Bureau internat ional  des serv ices f iscaux (BISF),  au 1 800 267-5177 
(sans f ra is  à par t i r  du Canada et  des États-Unis)  ou encore au 
(613) 954-1368 (serv ice en f rançais)  ou au (613) 952-3741 (serv ice en 
angla is) .  Les demandes écr i tes doivent  êt re envoyées à l 'adresse 
suivante :   

Bureau internat ional  des serv ices f iscaux 
Agence des douanes et  du revenu du Canada 
2204,  chemin Walk ley 
Ot tawa ON  K1A 1A8 

Les contr ibuables qui  envisagent  de qui t ter  le  Canada ou qui  l 'ont  
déjà fa i t ,  de manière déf in i t ive ou temporai re,  devraient  songer à 
rempl i r  le  formula i re NR73,  DÉTERMINATION DU STATUT DE RÉSIDENCE 
(DÉPART DU CANADA) que l 'on t rouve sur  le  s i te Web de l 'ADRC 
(www.adrc.gc.ca)  ou que l 'on peut  commander à tout  bureau des 
serv ices f iscaux.  Quant  aux contr ibuables qui  sont  arr ivés au Canada 
ou y ont  séjourné au cours de l 'année,  i ls  devraient  envisager de 
rempl i r  le  formula i re NR74,  DÉTERMINATION DU STATUT DE RÉSIDENCE 
(ENTRÉE AU CANADA) que l 'on peut  également obteni r  par  les mêmes 
moyens.  Une fo is  rempl i ,  le  formula i re NR73 ou NR74, selon le cas,  
devrai t  ê t re posté à l 'adresse indiquée plus haut  ou t ransmis par  
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té lécopieur  au numéro (613) 941-2505.  Dans la p lupart  des cas,  
l 'ADRC sera en mesure de donner une opin ion touchant  le  s tatut  de 
rés ident  du contr ibuable à par t i r  des renseignements inscr i ts  sur  le  
formula i re.  L 'opin ion fournie se fondera uniquement sur  les fa i ts  que 
le contr ibuable aura communiqués à l 'ADRC sur  l 'un ou l 'autre de ces 
formula i res.  Ains i ,  est - i l  t rès important  que le contr ibuable n 'omette 
aucun déta i l  concernant  ses l iens de rés idence avec le Canada et  
avec l 'é t ranger.  Cet te opin ion n 'est  pas exécuto i re pour l 'ADRC et  est  
suscept ib le de fa i re l 'ob jet  d 'un examen plus poussé à une date 
u l tér ieure.  Ce serai t  à  ce moment que des documents just i f icat i fs  
pourra ient  êt re ex igés.   

Direction des décisions en impôt 

28.  Lorsque le contr ibuable veut  avoi r  une cer t i tude quant  aux 
conséquences f iscales auxquel les i l  doi t  s 'a t tendre s ' i l  qu i t te  le  
Canada ou s ' i l  y  entre,  la  Direct ion des décis ions en impôt  pourra i t  
accepter ,  s i  e l le  le  juge à propos,  de rendre une décis ion ant ic ipée en 
mat ière d ' impôt  exécuto i re touchant  le  s tatut  de rés ident  du 
contr ibuable.  En règle générale,  e l le  ne pourra se prononcer que s i  
e l le  est  mise au courant  à l 'avance de tous les fa i ts  qui  mot ivent  le  
départ  du Canada ou l 'ar r ivée qu'envisage le contr ibuable.  Pour 
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obteni r  p lus de renseignements sur  la  façon d 'obteni r  une décis ion 
ant ic ipée en mat ière d ' impôt ,  on consul tera la dernière vers ion de la 
c i rcula i re d ' in format ion 70-6,  DÉCIS IONS ANTIC IPÉES EN MATIÈRE D ' IMPÔT 
SUR LE  REVENU,  que l 'on peut  t rouver sur  le  s i te Web de l 'ADRC 
(www.adrc.gc.ca)  ou se procurer  à tout  bureau des serv ices f iscaux.  
De p lus,  i l  est  toujours possib le de communiquer avec la Direct ion des 
décis ions en impôt  par  té léphone au (613) 957-8953 ou par  
té lécopieur  au (613) 957-2088.  Les demandes écr i tes doivent  êt re 
envoyées à l 'adresse suivante :   

Di rect ion des décis ions en impôt  
Direct ion générale de la pol i t ique et  de la légis lat ion 
Agence des douanes et  du revenu du Canada 
Place de Vi l le ,  tour  A 
16e étage 
320,  rue Queen  
Ot tawa ON  K1A 0L5 

Services de l 'autori té compétente 

29.  Dans les cas l imi tes,  i l  peut  êt re nécessaire pour le  par t icu l ier  de 
sol l ic i ter  l 'a ide de l 'autor i té compétente canadienne pour résoudre des 
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quest ions re lat ives à la  rés idence dans des pays s ignata i res d 'une 
convent ion f iscale.   

Pour obteni r  p lus de renseignements à cet  égard,  consul tez la  
dernière vers ion de la c i rcula i re d ' in format ion 71-17,  DEMANDES 
D 'EXAMEN PAR L 'AUTORITÉ COMPÉTENTE EN VERTU DE LA  PROCÉDURE 
D 'ACCORD AMIABLE PRÉVUE DANS LES CONVENTIONS EN MATIÈRE D ' IMPÔT 
SUR LE  REVENU.  

Modifications au bulletin 
Les numéros 2 à 29  n 'ont  pas été rév isés depuis la  publ icat ion du 
IT-221R3, le  21 décembre 2001.  

Deux nouveaux paragraphes ont  été a joutés au numéro 1  pour 
préciser  comment les cr i tères énoncés dans le bul le t in  s 'appl iquent  
pour déterminer la  province de rés idence aux f ins de l ' impôt  
provinc ia l  sur  le  revenu.  Une ment ion de l 'ar t ic le 2607 du RÈGLEMENT 
a été a joutée à la  sect ion «RENVOI» du bul le t in ,  étant  donné les 
nouvel les observat ions por tant  sur  le  cas d 'un par t icu l ier  qui  rés ide 
dans p lus d 'une province.  [4 octobre 2002]  


